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(»)  Procédé  et  installation  perfectionnée  pour  le  dégraissage  de  peaux  brutes  et  peaux  brutes 
obtenues. 

(sy  L'invention  concerne  un  procédé  de  dégraissage 
de  peaux  brutes  humides  en  vue  d'en  séparer  les 

[T  graisses  intersticielles  et  les  graisses  superficielles °  résiduelles.  Ce  procédé  consiste  à  mettre  les  peaux 
N  brutes  en  présence  d'un  bain  liquide  à  base  de 
JJcomposé(s)  fluorocarboné(s),  en  particulier  bain  de 
**trichloro-1,1,2  trifluoro-1  ,2,2  éthane  ou  de  monofluo- 
Xîrotrichlorométhane.  Le  traitement  dans  le  bain 
JJs'éffectue  à  une  température  comprise  entre  10°  et 
1  35°  C  et  les  peaux  sont  ensuite  isolées  de  la  phase 
D  liquide,  laquelle  peut  être  soumise  à  un  traitement 
^de  séparation  pour  récupérer,  d'une  part,  les  grais- 
jjses,  d'autre  part,  le  composé  fiuorocarboné.  Le 

procédé  de  l'invention  permet  une  récupération  fa- 
cile  et  complète  des  graisses  sans  qu'elles  soient 

jolluees  par  d'autres  produits  afin  de  les  utiliser 
însuite,  soit  dans  des  opérations  ultérieures  du  trai- 
ement  des  peaux  (nourriture  des  peaux),  soit  dans 
i'autres  secteurs  industriels. 
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PROCEDE  ET  INSTALLATION  PERFECTIONNEE  POUR  LE  DEGRAISSAGE  DE  PEAUX  BRUTES  ET  PEAUX 
BRUTES  OBTENUES 

L  invention  concerne  un  procède  et  une  instal- 
lation  perfectionnée  de  dégraissage  de  peaux  bru- 

\  tes  venues  d'équarrissage,  ayant  une  teneur  en 
humidité  qui  en  général  est  de  l'ordre  de  60  %  ; 
elle  s'applique  aux  peaux  brutes  venues  directe- 
ment  d'équarrissage  ou  peaux  brutes  ayant  subi 
certains  traitements  préalables,  tels  qu'écharnage, 
picklage,  délainage.  Elle  s'étend  aux  peaux  brutes 
dégraissées  obtenues,  peaux  d'ovins,  de  bovins, 
de  porcs,  de  métisses,  de  chèvres... 

Au  stade  du  dégraissage,  les  peaux  brutes 
venues  d'équarrissage  sont  très  humides,  surtout  si 
elles  ont  subi  des  traitements  préalables,  en  parti- 
culier  un  écharnage.  Elles  contiennent  des  graisses 
intersticielles,  en  quantités  parfois  très  importantes 
liées  à  la  provenance  des  peaux,  et  des  graisses 
superficielles  résiduelles,  en  quantités  plus  réduites 
si  les  peaux  ont  subi  un  écharnage  préalable.  Les 
graisses  intersticielles  sont  constituées  par  des 
graisses  de  réserve  entre  cellules  et  par  des  grais- 
ses  de  constitution  des  cellules.  Il  est  essentiel 
dans  les  industries  du  traitement  des  peaux  d'ex- 
traire  ces  graisses  pour  permettre  une  mise  en 
oeuvre  correcte  des  traitements  ultérieurs  (tannage, 
teinture)  et  l'obtention  de  cuirs  de  bonne  qualité. 

Pour  les  spécialistes  des  corps  gras,  ce  type 
de  dégraissage  pose  de  difficiles  problèmes  tech- 
niques  en  raison  de  la  présence  des  graisses  in- 
tersticielles  susévoquées  et  de  l'humidité  de  la 
peau  qui  forme  une  barrière  vis-à-vis  des 
dégraissants  organiques  habituels.  Les  divers  trai- 
tements  de  dégraissage  connus  des  spécialistes 
des  corps  gras  sont  répertoriés  dans  une  mise  au 
point  générale  présentée  dans  la  publication  sui- 
vante  :  "JOHNSON  L.  A.,  LUSAS  E.W.,  Journal  of 
American  Oil  Chemist  Sty  ;  vol  60  n°  2,  1983,  p 
229-242." 

Pour  résoudre  le  problème  particulier  de  l'ex- 
traction  des  graisses  intersticielles  des  peaux  bru- 
tes  humides,  on  utilise  actuellement  un  des 
procédés  visés  dans  cette  publication,  qui  a  été 
modifié  et  perfectionné  pour  répondre  aux  exigen- 

.  ces  particulières  de  cette  application,  à  savoir  le 
procédé  de  traitement  par  un  bain  liquide  d'hydro- 
carbure.  Ce  procédé  a  été  choisi  du  fait  qu'il  opère 
à  froid,  car  les  peaux  brutes  ne  supportent  pas  des 
températures  de  bain  supérieures  à  35°  C,  ce  qui 
écarte  un  grand  nombre  de  procédés  qui  se 
déroulent  à  chaud.  Toutefois,  le  procédé  à  l'hydro- 
carbure  a  dû  être  modifié  et  perfectionné,  car  un 
traitement  à  l'hydrocarbure  seul  ne  fournit  pas  l'ef- 
fet  de  dégraissage  désiré  :  il  s'est  avéré  nécessaire 
de  réaliser  le  traitement  au  moyen  d'un  mélange 
d'hydrocarbure  et  de  tensio-actif.  Au  niveau  de  la 

peau  se  produit  alors  un  phénomène  d'émulsion 
qui  permet  à  l'hydrocarbure  de  pénétrer  à 
l'intérieur  de  celle-ci  malgré  la  présence  d'eau, 
pour  accéder  aux  graisses  intersticielles  afin  de  les 

5  dissoudre.  A  l'issue  d'un  rinçage  ultérieur,  les 
graisses  sont  ainsi  éliminées  dans  leur  plus  grande 
partie  et  l'on  obtient  à  cet  égard  un  dégraissage 
satisfaisant. 

Toutefois,  ce  procédé  présente  plusieurs  in- 
w  convénients.  En  premier  lieu,  l'émulsion 

hydrocarbure/tensio-actif,  dans  laquelle  sont  dis- 
soutes  les  graisses,  est  difficilement  récupérable  et 
conduit  à  une  pollution  dont  la  destruction  est 
onéreuse.  Le  rejet  de  cette  émulsion  contenant  des 

75  graisses  est  d'autant  plus  pénalisant  que  les  pro- 
fessionnels  des  peaux  ont  ensuite  besoin  de  grais- 
ses  pour  effectuer,  au  niveau  du  tannage  et  de  la 
teinture,  une  nourriture  des  peaux  par  regraissage 
artificiel  :  ils  sont  ainsi,  paradoxalement,  conduits  à 

20  rejeter  des  graisses,  et  contraints  d'en  racheter 
ultérieurement.  Au  surplus,  ces  graisses  de  nour- 
riture  doivent  être  compatibles  avec  les  peaux 
concernées,  alors  que  les  graisses  rejetées 
l'étaient  puisqu'elles  en  étaient  issues. 

25  En  outre,  50  %  environ  de  l'hydrocarbure  uti- 
lisé  demeure  dans  la  peau,  ce  qui  est  gênant  à 
deux  titres  :  cette  rétention  conduit  à  une  consom- 
mation  d'hydrocarbure  importante,  cependant 
qu'elle  confère  à  la  peau  un  caractère  tïydrophobe 

30  qui  n'est  pas  favorable  aux  traitements  ultérieurs 
que  celle-ci  doit  subir  (notamment  à  l'accrochage 
des  teintures).  De  plus,  la  peau  porte,  après 
dégraissage,  des  traces  de  tensio-actifs  qui  accen- 
tuent  le  défaut  précité. 

35  Ainsi,  le  dégraissage  des  peaux  brutes  venues 
d'équarrissage,  c'est-à-dire  l'élimination  des  grais- 
ses  superficielles  mais  aussi  des  graisses  intersti- 
cielles  de  peaux  à  l'état  très  humide,  est  actuel- 
lement  mal  résolu,  et  l'art  antérieur  montre  que  l'on 

w  ne  sait  pas  opérer  un  tel  traitement  en  l'absence 
d'additifs  tels  que  tensio-actifs  qui  possèdent  les 
défauts  précités.  Ces  difficultés  sont  illustrées  dans 
de  nombreux  documents  qui  montrent  qu'il  existe 
un  véritable  préjugé  vis-à-vis  du  dégraissage  des 

ts  corps  humides  : 
-Technicuir,  février  1975  -Le  dégraissage  en 
mégisserie  (G.  GAVEND  et  al.), 
-Technicuir,  février  1974  -  Prévention  et  traitement 
de  la  pollution  en  mégisserie  (Mme  FOLACHIER  et 

;o  al.), 
-Journal  of  Americal  Oil  Chemistry,  1978  -Solvent 
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txtraction  ot  soybeans  (W.  becke r ) ,  
-Journal  of  American  OH  Chemistry,  1983  -Mass 
Balance  of  Hexane  Losses  in  an  Extraction  Plant  - 
(J.A.H.  DAHLEN  et  al.). 

La  présente  invention  se  propose  de  fournir  un 
nouveau  procédé  de  dégraissage  en  profondeur  de 
peaux  brutes  humides  venues  d'équarrissage. 

Un  objectif  de  l'invention  est  de  fournir  un 
procédé  de  dégraissage  qui  se  prête  à  une 
récupération  extrêmement  facile  des  graisses  sans 
qu'elles  soient  polluées  par  d'autres  produits. 

Un  autre  objectif  est  d'éviter  de  charger  la 
peau  au  moyen  d'un  solvant  organique  ou  d'un 
tensio-actif  de  façon  à  ne  pas  modifier  ses  ca- 
ractéristiques. 

Un  autre  objectif  est  de  réduire  le  coût  du 
traitement,  d'une  part,  grâce  à  une  récupération 
complète  des  produits  de  base,  d'autre  part,  grâce 
à  une  valorisation  des  graisses  permettant  soit  de 
les  revendre,  soit  de  les  utiliser  ensuite  pour  la 
nourriture  des  peaux,  le  cas  échéant,  après  traite- 
ment  approprié. 

Le  procédé  conforme  à  l'invention  pour  séparer 
des  peaux  brutes  humides  venues  d'équarrissage, 
les  graisses  intersticielles  et  les  graisses  superfi- 
cielles  résiduelles  consiste  à  mètre  lesdites  peaux 
brutes  dans  leur  état  humide  en  présence  d'un 
bain  liquide  à  base  de  composé(s)  fluorocarboné- 
(s),  en  particulier  trichIoro-1  ,1  ,2  trifluoro-1  ,2,2 
éthane  ou  monofluorotrichlorométhane,  pendant 
une  durée  nécessaire  à  la  séparation  desdites 
graisses,  généralement  comprise  entre  15  minutes 
et  2  heures.  Ce  traitement  est  effectué  à  froid  dans 
une  plage  de  température  pouvant  aller  de  10°  C  à 
30°  C.  L'on  peut  choisir  des  composés  liquides 
dans  cette  plage  de  température  et  utiliser  des 
bains  purs  de  ces  composés  ;  dans  ce  cas,  si  l'on 
utilise  du  monofluorotrichlorométhane,  on  limitera  la 
température  à  23°  C,  température  d'ébullition  de 
ce  corps. 

On  a  pu  constater  de  façon  inattendue  que  les 
composés  fluorocarbonés  réalisent  un  dégraissage 
en  profondeur  tout  à  fait  satisfaisant  des  peaux 
humides  venues  d'équarrissage  sans  aucun  produit 
d'addition,  comparable  sur  le  plan  de  l'efficacité  de 
dégraissage  au  procédé  actuel  à 
!'hydrocarbure/tensio-actif. 

Les  peaux  obtenues  peuvent  être  très  aisément 
débarrassées  de  la  totalité  du  composé  fluorocar- 
boné  simplement  en  les  isolant  de  la  phase  liquide 
3t  en  les  chauffant  à  l'air  à  une  température  de  35° 
C  à  55°  C.  Ce  chauffage  peut  être  obtenu  par  une 
circulation  d'air  chaud.  II  est  à  noter  que,  dans  un 
courant  d'air,  les  peaux  peuvent  supporter  les 
températures  sus-évoquées  sans  aucun  dommage. 

Les  composés  fluorocarbonés  sont  ainsi 
entièrement  évacués  en  raison  de  leur  caractère 
volatile  et  peuvent  être  intégralement  récupérés  par 
une  simple  condensation  des  vapeurs.  En  outre, 

5  les  éventuelles  traces  résiduelles  s'évacuent  de 
façon  naturelle  très  rapidement  au  cours  des  mani- 
pulations  ou  brassages  ultérieurs  des  peaux. 

Cet  effet  de  dégraissage  des  peaux  brutes 
humides  par  les  composés  fluorocarbonés  permet- 

10  tant  d'en  séparer  aussi  bien  les  graisses  superfi- 
cielles  et  les  graisses  intersticielles  est  tout  à  fait 
surprenant  car  il  implique,  en  premier  lieu,  que  les 
composés  pénètrent  à  froid  à  l'intérieur  de  la  peau 
malgré  la  présence  d'eau  pour  accéder  aux  grais- 

75  ses  intersticielles,  et  ensuite  qu'ils  dissolvent  in  situ 
ces  graisses  pour  les  extraire.  La  première  étape 
qui  s'opère  en  présence  d'eau,  est  très  inattendue 
pour  l'homme  du  métier,  en  l'absence  de  tout 
tensio-actif  et  de  tout  corps  additif. 

20  11  est  à  noter  que  certains  composés  fluorocar- 
bonés  sont  par  ailleurs  connus  pour  avoir  des 
propriétés  de  solubilisation  des  graisses.  Par 
exemple,  le  trichloro-1,1,2  trifluoro-1  ,2,2  éthane  a 
déjà  été  utilisé  pour  dégraisser  à  sec  des 

25  vêtements  ou  des  fourrures  tannées  (brevet  japo- 
nais  n  0  77.64401),  ou  pour  extraire  en  laboratoire 
des  huiles  de  broyats  de  soja,  ou  encore  pour 
dégraisser  des  composants  dans  les  industries 
électroniques. 

30  Toutefois,  dans  ces  applications,  les  graisses 
éliminées  sont  des  graisses  superficielles,  directe- 
ment  accessibles.  De  plus,  leur  dissolution  se  fait 
toujours  à  sec  et  le  plus  souvent  à  l'aide  d'un  autre 
moyen  (chauffage,  activation  aux  ultra-sons...). 

35  Dans  le  cas  du  dégraissage  des  fourrures  tannées, 
celles-ci  ont  préalablement  fait  l'objet  d'un  séchage 
poussé,  de  façon  que  leur  taux  d'humidité  soit 
négligeable. 

Ainsi,  les  conditions  de  mise  en  oeuvre  de  ces 
40  techniques  (absence  d'eau)  et  leur  performance  - 

(uniquement  dégraissage  superficiel)  permettent  de 
comprendre  que  les  spécialistes  n'aient  jamais 
imaginé  de  les  utiliser  pour  le  dégraissage  appro- 
fondi  de  peaux  brutes  humides  venues 

45  d'équarrissage  qui  s'opèrent  nécessairement  dans 
des  conditions  radicalement  différentes  et  qui  exi- 
gent  des  performances  d'un  autre  ordre. 

Par  ailleurs,  on  a  pu  constater  que  le  temps 
nécessaire  pour  obtenir  un  dégraissage  satisfaisant 

50  était  compris  entre  15  minutes  et  2  heures  ;  cette 
durée  très  inférieure  à  celle  nécessaire  dans  le 
procédé  à  l'hydrocarbure/tensio-actif  est  un  avan- 
tage  supplémentaire  du  procédé  de  l'invention. 

Les  graisses  et  le  composé  fluorocarboné  peu- 
55  vent  être  aisément  séparés  et  récupérés,  en  sou- 

mettant  le  bain  issu  du  traitement  de  dégraissage  à 
une  distillation  du  composé.  Le  composé  fluorocar- 

'  boné  peut  ainsi  être  recyclé,  cependant  que  les 

i 
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graisses  récupérées  sont  propres  et  utilisables 
dans  de  nombreux  secteurs  industriels  : 
cosmétologie,  savonnerie,  détergent...  Bien  enten- 
du,  une  partie  de  ces  graisses  pourront  être  uti- 
lisées  sur  place  pour  nourrir  ensuite  les  peaux 
après  tannage,  après  avoir  subi  le  cas  échéant  un 
traitement  approprié. 

L'invention  s'étend  à  une  installation  permet- 
tant  le  dégraissage  des  peaux  par  mise  en  oeuvre 
du  procédé  ci-dessus  défini.  Cette  installation  est 
du  type  comprenant  un  tonneau  tournant  doté 
d'une  porte  d'introduction  des  peaux  et  de  moyens 
de  vidange  du  bain.  Selon  l'invention,  elle  est  ca- 
ractérisée  en  ce  que  ledit  tonneau  est  associé  à 
une  boucle  fermée  comprenant  des  moyens  de 
chauffage  d'air,  des  moyens  de  mise  en  circulation 
et  un  condenseur  de  vapeur. 

L'invention  s'étend  également  aux  peaux  bru- 
tes  dégraissées  de  qualité  correspondant  à  celle 
obtenue  par  mise  en  oeuvre  du  procédé  précédent. 
Ces  peaux  se  caractérisent  en  ce  qu'elles  sont 
exemptes  de  traces  de  corps  hydrophobes  ou 
tensio-actifs  étrangers. 

Elles  se  prêtent  de  façon  optimale  aux  traite- 
ments  ultérieurs  de  tannage  et  de  teinture.  On  a  pu 
constater  par  des  essais  comparatifs  que  l'obten- 
tion  d'une  teinte  donnée  conduisait  à  la  consom- 
mation  de  quantités  de  teintures  plus  faibles  dans 
le  cas  des  peaux  visées  par  l'invention  que  dans  le 
cas  de  peaux  dégraissées  aux 
hydrocarbures/tensio-actifs.  L'économie  de  teinture 
paraît  être  de  l'ordre  de  15  %. 

La  description  qui  suit  au  référence  à  la  figure 
unique  du  dessin  annexé  présente,  à  titre  d'exem- 
ple  non  limitatif  un  mode  de  réalisation  d'instal- 
lation  de  dégraissage  conforme  à  l'invention. 

Cette  installation  comprend  un  tonneau  tour- 
nant  1  destiné  à  recevoir  un  bain  liquide  d'un  ou 
de  composés  fluorocarbonés.  Ce  tonneau  est  pour- 
/u  de  part  et  d'autre  de  deux  arbres  creux  2  et  3 
Dlacés  dans  des  paliers  fixes  4  et  5. 

Sur  un  côté,  le  tonneau  est  extérieurement 
doté  d'une  couronne  dentée  6  en  prise  avec  un 
système  d'engrenage  associé  à  un  moteur 
slectrique  7. 

Le  tonneau  est  doté  d'une  porte  8  d'intro- 
duction  des  peaux  et  de  moyens  de  vidange  du 
jain  constitués  en  l'exemple  par  un  trou  de  vi- 
dange  sur  lequel  est  montée  une  vanne  d'arrêt  9. 

De  façon  traditionnelle,  ce  tonneau  est 
ntérieurement  doté  de  chevilles  10  entraînant  les 
jeaux  dans  la  rotation  et  assurant  leur  brassage 
Jans  le  bain. 

Le  tonneau  1  est  associé  à  une  boucle  fermée 
lui  pénètre  dans  celui-ci  par  un  des  arbres  creux  2 
)ar  l'entremise  d'un  joint  tournant  1  1  ,  et  qui  en  sort 
)ar  l'autre  arbre  creux  3  par  l'entremise  d'un  autre 
oint  tournant  12.  Cette  boucle  comprend  une  en- 

ceinte  13  de  séparation  gaz/liquide,  permettant 
d'envoyer  le  liquide  vers  un  conduit  14  muni  d'une 
vanne,  et  les  vapeurs  vers  un  conduit  15 
également  muni  d'une  vanne. 

5  Le  conduit  15  est  équipé  d'un  condenseur  16 
associé  à  un  séparateur  17.  Ce  séparateur  permet 
de  séparer  les  éventuelles  traces  d'eau  présentes 
dans  le  composé  fluorocarboné. 

A  la  sortie  du  condenseur  16  est  disposé  un 
io  circulateur  d'air  18  et  un  réchauffeur  d'air  19. 

Ainsi,  après  chaque  phase  de  dégraissage  et 
vidange  du  bain,  le  circulateur  18  et  le  réchauffeur 
19  permettent,  en  ouvrant  une  vanne  20,  de  faire 
circuler  de  l'air  à  une  température  comprise  entre 

75  35°  C  et  55°  C  en  vue  de  débarrasser  les  peaux 
du  composé  fluorocarboné  résiduel  et  de  récupérer 
ce  composé  dans  le  condenseur  16. 

Le  tonneau  1  comporte  de  préférence  du  côté 
de  l'arbre  3  une  double  paroi  21,  partiellement 

20  formée  par  une  grille  afin  de  permettre  une 
éventuelle  récupération  du  bain  par  l'arbre  creux, 
sans  être  gêné  par  les  peaux. 

En  pratique,  le  volume  de  composé  fluorocar- 
boné  liquide  disposé  dans  le  tonneau  sera  compris 

25  entre  0,25  et  4  litres  par  kilogramme  de  peau. 
Les  exemples  qui  suivent  illustrent  le 

dégraissage  de  peaux  d'agneaux  effectué 
conformément  au  procédé  de  l'invention. 

Les  exemples  1  à  5  ont  été  mis  en  oeuvre  sur 
30  une  intallation  pilote  ayant  un  tonneau  de  capacité 

de  l'ordre  de  0,55  m3  dans  lequel  étaient  intro- 
duites  2  douzaines  de  peaux.  L'exemple  6  a  été 
mis  en  oeuvre  sur  une  installation  de  taille  indus- 
trielle  ayant  un  tonneau  de  capacité  de  l'ordre  de  5 

35  m3  dans  lequel  étaient  introduites  10  douzaines  de 
peaux. 

EXEMPLE  1 
to 

Phase  de  dégraissage 

On  utilise  des  peaux  d'agneaux  en  provenance 
de  Nouvelle-Zélande  qui  sont  picklées,  écharnées 

»5  et  égouttées.  Ces  peaux  (environ  20  kg)  ont  une 
teneur  moyenne  en  matières  grasses  d'environ  20 
%  de  matières  grasses  par  rapport  au  poids  de 
cuir  sec,  dans  les  zones  grasses  de  la  peau  (collet, 
culée...).  Ces  graisses  sont  essentiellement  consti- 

io  tuées  de  graisses  intersticielles.  Ces  peaux  sont 
humides,  leur  teneur  en  eau  est  d'environ  60  %. 

Ces  peaux  sont  introduites  dans  le  tonneau.  Un 
bain  de  trichloro-1  ,1  ,2  trifluoro-1  ,2,2  éthane  (7,5  1 
par  douzaine  de  peaux,  soit  0,75  1  par  kg  de 

:5  peau)  est  ensuite  introduit  dans  le  tonneau.  Le 
tonneau  est  mis  en  rotation  pendant  1  heure  à 
température  ambiante  (20°  C).  Le  bain  résiduaire 
est  récupéré. 
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Une  partie  du  solvant  reste  absorbée  par  les 
peaux. 
Récupération  du  trichloro-1  ,1  ,2  trifiuoro  1,2,2 
éthane 
Environ  1,5  1  de  solvant  reste  absorbé  par  dou- 
zaine  de  peau. 

Une  circulation  d'air  chaud  (50-55°  C)  pendant 
une  demi-heure  permet  d'évaporer  le  solvant  res- 
tant  sur  les  peaux  ;  ce  dernier  est  récupéré  après 
condensation.  Pendant  cette  opération,  le  tonneau 
continue  à  tourner.  Il  faut  fournir  environ  175  joules 
pour  récoupérer  un  gramme  de  solvant.  II  faut 
environ  5  fois  plus  d'énergie  pour  réchauffer  les 
peaux  et  tenir  compte  des  diverses  pertes  thermi- 
ques. 

L'opération  permet  d'une  part  de  débarrasser 
les  peaux  de  toute  trace  de  solvant  et  d'autre  part 
de  récupérer  la  quasi-totalité  du  trichioro-1  ,1  ,2 
trifluoro-1  ,2,2  éthane  et  de  te  recycler. 
Séparation  trichioro-1  ,1  ,2  trif  Iuoro-1  ,2,2  éthane  et 
matières  grasses. 

La  tension  de  vapeur  des  graisses  est  très 
faible,  par  contre  le  trichforo-1,1,2  trifluoro-1  ,2,2 
éthane  est  un  composé  à  tension  de  vapeur  élevée 
et  à  faible  chaleur  latente  de  vaporisation  (147 
kJ/kg).  La  distillation  est  donc  un  procédé  de 
séparation  à  la  fois  peu  coûteux  en  énergie  et 
efficace  qui  permet  de  recueillir  le  trichioro-1  ,1  ,2 
trifluoro-1  ,2,2  éthane  pur  et  les  matières  grasses 
pures.  Les  traces  de  solvant  restant  dans  les 
matières  grasses  peuvent  être  facilement  éliminées 
par  entraînement  sous  courant  d'air  ou  d'azote. 

La  quantité  de  graisses  récupérée  est  de  600  g 
(soit  30  g/kg  de  peau). 

Analyses 

Des  échantillons  de  peau  ont  été  prélevés 
avant  et  après  dégraissage.  Le  pourcentage  d'h- 
umidité  a  été  déterminé.  La  teneur  en  matières 
grasses  de  ces  peaux  a  été  déterminée  par  ana- 
lyse  quantitative,  ce  qui  a  permis  de  "calculer  l'effi- 
cacité  de  dégraissage.  L'analyse  quantitative  com- 
prend  un  broyage  de  l'échantillon,  une  extraction 
des  matières  grasses  par  un  mélange  chloroforme- 
méthanol,  et  une  pesée  des  matières  grasses 
après  évaporation  des  solvants.  L'efficacité  est  de 
82  %. 

L'analyse  chromatographique  de  la  phase  or- 
ganique  extraite  n'a  pas  mis  en  évidence  de  traces 
du  composé  trichioro-1  ,1  ,2  trifluoro-1  ,2,2  éthane  ni 
bien  entendu  d'hydrocarbures  ou  de  tensio-actif. 

La  composition  en  acides  gras  des  graisses 
extraites  a  été  déterminée  de  manière  qualitative  et 
quantitative  par  chromatographïe  en  phase  gazeu- 
se.  Elle  comprend  pour  les  principaux  constituants 

5  :  de  l'acide  oléique,  de  l'acide  palmitique  et  de 
l'acide  stéarique. 

L'acidité  de  ces  graisses  (acides  gras  libres) 
est  de  5,6  %  en  acide  oléique. 

La  quantité  de  graisses  extraites  est  compa- 
io  rable  et  même  légèrement  supérieure  à  celle  obte- 

nue  par  la  méthode  hydrocarbure-tensio-actif. 
La  composition  et  la  teneur  en  acides  gras 

libres  sont  comparables  à  celles  obtenues  après  un 
dégraissage  hydrocarbure-tensio-actif. 

15  Par  ailleurs,  la  qualité  du  produit  fini  est  satis- 
faisante. 

H  est  à  noter  que  les  matières  grasses  extraites 
sont  pures  et  utilisables,  moyennant  d'éventuelles 
transformations  adaptées  (désacidification...)  pour 

20  les  étapes  ultérieures  de  nourriture  du  cuir. 
De  plus,  par  des  essais  comparatifs  avec  des 

peaux  dégraissés  de  façon  classique  à 
l'hydrocarbure/tensïo-actif,  on  a  pu  constater  lors 
de  la  teinture  que  les  peaux  dégraissées  selon  les 

25  conditions  ci-dessus  permettaient  d'économiser  en- 
viron  20  %  de  teinture  pour  obtenir  une  teinte 
donnée. 

30  EXEMPLE  2 

Phase  de  dégraissage  et  récupération  du 
trichloro-1  ,1  ,2  trifluoro-1  ,2,2  éthane 

La  procédure  expérimentale  est  identique  à 
35  celle  suivie  dans  l'exemple  1,  mais  la  quantité  de 

trichloro-1  ,1  ,2  trifluoro-1  ,2,2  éthane  est  plus  faible  : 
2,5  1  par  douzaine  de  peaux  (soit  0,25  1/kg  de 
peau),  le  temps  de  mise  en  rotation  du  tonneau  est 
de  15  minutes. 

40  L'efficacité  est  de  76  %  et  la  qualité  du  produit 
fini  est  satisfaisante. 

EXEMPLE  3 
45 

La  procédure  expérimentale  est  identique  à 
celle  suivie  dans  l'exemple  1,  mais  la  quantité  de 
trichloro-1  ,1  ,2  trifluoro-1  ,2,2  éthane  est  de  10  1  par 
douzaine  de  peau  (soit  0,91  1/kg  de  peau).  Les 

50  peaux  (22  kg)  ont  dans  cet  exemple  une  teneur 
plus  importante  en  matières  grasses,  soit  environ 
30  %  par  rapport  au  poids  de  cuir  sec,  dans  les 
zones  grasses  de  la  peau.  Leur  teneur  en  eau  est 
d'environ  60  %.  Le  temps  de  mise  en  rotation  du 

55  tonneau  est  de  2  heures. 
L'efficacité  est  de  77  %  et  la  qualité  du  produit 

fini  est  satisfaisante. 

5 
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La  quantité  de  matières  grasses  récupérée  est 
de  980  g  (soit  45  g/kg  de  peau). 

bXfcMFLb  4 

La  procédure  expérimentale  est  identique  à 
celle  suivie  dans  l'exemple  1,  mais  la  quantité  de 
trichloro-1,  1,2  trifluoro-1  ,2,2  éthane  est  de  20  litres 
par  douzaine  de  peau  (soit  2  1/kg  de  peau).  Le 
temps  de  mise  en  rotation  du  tonneau  est  de  30 
minutes. 

L'efficacité  est  de  78  %  et  la  qualité  du  produit 
fini  est  satisfaisante. 

La  procédure  expérimentale  est  identique  à 
celle  suivie  dans  l'exemple  4  en  ce  qui  concerne  la 
phase  de  dégraissage  et  de  récupération  du 
trichloro-1  ,1,2  trifluoro-1  ,2,2  éthane  absorbé  sur  les 
peaux,  mais  on  utiiise  un  bain  qui  est  issu  d'une 
mise  en  oeuvre  antérieure  :  en  cet  exemple,  le  bain 
est  composé  du  bain  résiduaire  et  du  trichloro-1  ,1  ,2 
trifluoro-1  ,2,2  éthane,  récupérés  à  l'issue  d'un  essai 
réalisé  selon  l'exemple  4. 

L'efficacité  est  de  76  %  et  la  qualité  du  produit 
fini  est  satisfaisante. 

Le  recyclage  direct  peut  être  effectué  plusieurs 
fois. 

bXbMHLb:  b 

La  procédure  expérimentale  est  identique  à 
celle  suivie  dans  l'exemple  1,  mais  la  quantité  de 
ceau  est  plus  importante  :  10  douzaines,  soit  en- 
viron  100  kg.  L'efficacité  est  de  79  %. 

EXEMPLE  7 

La  procédure  expérimentale  est  identique  à 
celle  suivie  dans  l'exemple  3,  mais  on  utilise  des 
Deaux  d'agneaux  dites  "de  pays".  Les  peaux  (25 
<g)  ont  une  teneur  en  matières  grasses  d'environ 
15  %  dans  les  zones  grasses.  Leur  texture  est 
différente  de  celle  des  peaux  d'agneaux  de 
Nouvelle-Zélande. 

L'efficacité  est  de  75  %  et  la  qualité  du  produit 
ini  est  satisfaisante. 

Revendications 

1/  -Procédé  de  dégraissage  de  peaux  brutes 
humides  venues  d'équarrissage,  consistant  à  met- 

5  tre  lesdites  peaux  brutes  dans  leur  état  humide  de 
départ,  en  présence  d'un  bain  liquide  à  base  de 
composé(s)  fluorocarboné(s)  pendant  une  durée 
nécessaire  à  la  séparation  des  graisses  interstitiel- 
les  et  graisses  superficielles  résiduelles. 

10  21  -Procédé  de  dégraissage  de  peaux  brutes 
selon  la  revendication  1,  dans  lequel  le  bain  de 
traitement  est  à  une  température  comprise  entre 
10°  C  et  35°  C. 

3/  -Procédé  de  dégraissage  de  peaux  brutes 
75  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  dans  lequel 

l'on  choisit  un  composé  fluorocarboné  liquide  à  la 
température  du  traitement  et  l'on  utilise  un  bain  pur 
dudit  composé. 

4/  -Procédé  de  dégraissage  de  peaux  brutes 
20  selon  l'une  des  revendications  1,  2  ou  3,  dans 

lequel  l'on  utilise  un  bain  de  trichloro-1,  1,2  trifluoro- 
1  ,2,2  éthane. 

5/  -Procédé  de  dégraissage  de  peaux  brutes 
selon  l'une  des  revendications  1,  2  ou  3,  dans 

25  lequel  l'on  utilise  un  bain  de  monofluorotrichlo- 
rométhane  à  une  température  inférieure  à  23°  C. 

6/  -Procédé  de  dégraissage  de  peaux  brutes 
selon  l'une  des  revendications  4  ou  5,  caractérisé 
en  ce  que  l'on  met  les  peaux  en  présence  du  bain 

30  pendant  une  durée  comprise  entre  15  minutes  et  2 
heures. 

71  -Procédé  de  dégraissage  de  peaux  brutes 
selon  l'une  des  revendications  1,  2,  3,  4,  5  ou  6, 
caractérisé  en  ce  que,  après  traitement  au  moyen 

35  du  bain  fluorocarboné,  l'on  isole  les  peaux  de  la 
phase  liquide  et  l'on  soumet  ladite  phase  liquide  à 
un  traitement  de  séparation  pour  récupérer,  d'une 
part,  les  graisses  et,  d'autre  part,  le  composé  fluo- 
rocarboné,  en  particulier  par  distillation  dudit  com- 

m  posé. 
8/  -Procédé  de  dégraissage  de  peaux  brutes 

selon  l'une  des  revendications  1  ,  2,  3,  4,  5,  6  ou  7, 
caractérisé  en  ce  que,  après  traitement  au  moyen 
du  bain  fluorocarboné,  l'on  isole  les  peaux  de  la 

(5  phase  liquide,  l'on  chauffe  les  peaux  à  l'air  à  une 
température  comprise  entre  35°  C  et  55°  C  et  l'on 
récupère  les  vapeurs  par  condensation. 

9/  -Procédé  de  dégraissage  de  peaux  brutes 
selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce  que  le 

io  chauffage  des  peaux  est  réalisé  par  une  circulation 
d'air  chaud  en  circuit  fermé. 

10/  -Procédé  de  dégraissage  selon  l'une  des 
revendications  précédentes,  dans  lequel  l'on  dis- 
pose  les  peaux  brutes  et  le  bain  dans  un  tonneau 

ï5  tournant  en  prévoyant  un  volume  de  bain  compris 
entre  0,25  et  4  litres  par  kilogramme  de  peaux. 
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11/  -Installation  permettant  le  dégraissage  de 
peaux  conformément  à  l'une  des  revendications 
précédentes,  comprenant  un  tonneau  tournant  (1) 
doté  d'une  porte  d'introduction  des  peaux  (2)  et  de 
moyens  de  vidange  du  bain  (9),  caractérisé  en  ce  s 
que  ledit  tonneau  est  associé  à  une  boucle  fermée 
comprenant  des  moyens  de  chauffage  d'air  (19), 
des  moyens  de  mise  en  circulation  (18)  et  un 
condenseur  de  vapeur  (16). 

12/  -Installation  selon  la  revendication  11,  dans  10 
laquelle  le  tonneau  tournant  (1)  est  doté  de  deux 
arbres  creux  opposés  (2,  3),  caractérisée  en  ce 
que  la  boucle  fermée  pénètre  dans  le  tonneau  par 
l'un  des  arbres  creux  (2)  par  l'entremise  d'un  joint 
tournant  (11)  et  en  sort  par  l'autre  arbre  creux  (3)  is 
par  l'entremise  d'un  autre  joint  tournant  (12),  les 
moyens  de  chauffage  (19),  moyens  de  mise  en 
circulation  (18)  et  condenseur  (16)  étant  situés  à 
l'extérieur  dudit  tonneau. 

13/  -  Peau  brute  dégraissée  de  qualité  corres-  20 
pondant  à  celle  obtenue  par  mise  en  oeuvre  du 
procédé  conforme  à  l'une  des  revendications  1  à 
10,  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  exempte  de 
traces  de  corps  hydrophobes  ou  tensio-actifs 
étrangers.  25 

55 
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